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M. Bengoa, M. Eide, M. El-Hajjé, Mme Forero Ucros, M. Guissé,
Mme Gwanmesia, M. Hakim, M. Joinet, M. Khalifa, Mme Koufa,

M. Ramadhane, Mme Warzazi et M. Yimer : projet de résolution

1995/... Situation des droits de l’homme au Burundi

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de

la protection des minorités ,

Guidée par les principes consacrés dans la Charte des Nations Unies, le

Pacte international relatif aux droits civils et politiques et le Pacte

international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels,

Réaffirmant que tous les Etats Membres ont le droit et le devoir de

promouvoir et de protéger les droits de l’homme et de remplir les obligations

qui leur incombent en vertu des divers instruments applicables,
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Soulignant que le Burundi est partie au Pacte international relatif aux

droits civils et politiques, au Pacte international relatif aux droits

économiques et culturels et à la Convention contre la torture et autres peines

et traitements cruels, inhumains ou dégradants,

Rappelant la résolution 1995/90 de la Commission des droits de l’homme,

du 8 mars 1995, sur le Burundi demandant la désignation d’un rapporteur

spécial chargé d’établir un rapport sur la situation des droits de l’homme au

Burundi qui sera présenté à la Commission à cinquante-deuxième session,

Se félicitant de la visite effectuée au Burundi par le Secrétaire général

des Nations Unies les 16 et 17 juillet 1995,

Se félicitant également des multiples visites effectuées par le

Secrétaire général de l’Organisation de l’unité africaine au Burundi dont la

dernière a eu lieu à la veille du trente et unième sommet de l’Organisation de

l’unité africaine à la tête d’une délégation ministérielle composée des

Ministres des affaires étrangères d’Afrique du Sud, d’Egypte, de Maurice et de

Tunisie, du renforcement de la Mission d’observation de l’Organisation de

l’unité africaine au Burundi par l’Organisation de l’Unité africaine, ainsi

que des efforts réalisés par le trente et unième sommet des chefs d’Etats de

l’Organisation de l’unité africaine en faveur de la conciliation nationale à

Addis-Abeba du 26 au 28 juin 1995,

Vivement préoccupée par le constat de la persistance des violations

graves et systématiques des droits de l’homme, les exécutions sommaires et

arbitraires massives comprenant notamment des actes particulièrement inhumains

comme le fait de brûler des personnes vives et en public, les enlèvements et

disparitions forcées ainsi que les nombreux cas d’assassinats politiques,

Alarmée par le fait qu’à l’occasion des affrontements entre l’armée

burundaise et les éléments des Forces pour la défense de la démocratie, ainsi

que lors des opérations menées par l’armée burundaise sous le prétexte de

désarmer la population, de très nombreux civils innocents et sans défense ont

été tués ou poussés à l’exil, leurs maisons et leurs villages pillés et

incendiés, notamment dans certaines communes de Bujumbura rural, Cibitoke et

Bubanza,

Fortement préoccupée par la persistance des messages d’incitation à la

haine ethnique et à la violence délivrés par la plupart des médias burundais,
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Préoccupée également par l’impunité persistante des auteurs des crimes de

sang et autres violations flagrantes et massives des droits de l’homme qui est

à l’origine d’un cycle incessant d’actes de vengeance et de tueries

collectives,

Alarmée par la situation d’insécurité généralisée dans tout le pays, et

plus particulièrement dans la municipalité de Bujumbura et certaines communes

des provinces de Bujumbura rural, de Cibitoke et de Bubanza où se déroule

actuellement une véritable guerre,

Profondément alarmée par le récent rapport du Rapporteur spécial sur les

exécutions extrajudiciaires, sommaires et arbitraires de retour de la mission

qu’il a récemment effectuée au Burundi du 19 au 29 avril 1995,

1. Demande à la communauté internationale d’accélérer la mise sur pied

de la commission internationale d’enquête judiciaire dont le Secrétaire

général des Nations Unies vient de recommander la création au Conseil de

sécurité et qui devrait être chargée d’enquêter sur le coup d’Etat du

21 octobre 1993 et sur les massacres qui ont suivi, les actes de vengeance qui

se commettent jusqu’à aujourd’hui, ainsi que sur l’incitation à la haine

ethnique dont des médias burundais se rendent responsables, afin de mettre un

terme à l’impunité;

2. Demande également à la communauté internationale de fournir un

appui substantiel au système judiciaire burundais afin de garantir son

indépendance et son impartialité, condition de son efficacité et de sa

capacité à identifier et à juger les responsabilités individuelles;

3. Invite tous les acteurs de la scène politique burundaise, tant à

l’intérieur qu’à l’extérieur, à entrer dans un véritable dialogue national

afin de permettre un retour rapide du Burundi à l’état de droit;

4. Invite également la communauté internationale à prendre toutes les

mesures nécessaires pour combattre l’approvisionnement en armes aux diverses

milices et bandes armées du Burundi;

5. Lance un appel pour qu’un soutien approprié soit apporté aux

associations des droits de l’homme et à la société civile burundaise en

général, particulièrement dans le cadre de leurs actions en faveur de

l’éducation et la sensibilisation de la population aux droits de l’homme, de

la reconstruction nationale ainsi que de l’encadrement de la jeunesse

burundaise;
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6. Appelle la Commission des droits de l’homme à renforcer l’action du

Rapporteur spécial qu’elle a nommé en envisageant le déploiement rapide

d’observateurs permanents des droits de l’homme en nombre suffisant pour

couvrir tout le territoire burundais;

7. Décide de poursuivre l’examen de la situation des droits de l’homme

au Burundi à sa quarante-huitième session au titre du point de l’ordre du jour

approprié.
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